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P.V. n° 3 – présentiel et visioconférence 
 

Présidente : Mme. BERTON. 
Présents : Mmes. BOLLATI – CAIRAULT – CHAMPARNAUD – ESCACQ – FERNANDEZ – HOURCAILLOU – LOPEZ – 
RIVIERE – MM. CHALLAT – CORNIER – ETHEVE – FORT – LEVEQUE – MONTANE  
Excusés : Mme BARSACQ DUCOUT – MM. BLOT – DECHERF – GRELLAUD – ROUSSELY  
E.T.R. : Mme JUGE – M. NAVARRO 
Administratif : M. VALLET. 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels dans un 
délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, 
télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit d’examen étant de 116 euros. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges concernant 
les matches de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats régionaux (Art. 30.3 des R.G. de la LFNA). 
 
COUPE DE FRANCE FEMININE 
 

 
 
 
Homologation des rencontres du 3ème Tour : 
 
La Commission homologue les résultats des 12 rencontres du 3ème Tour qui se sont déroulées le 19/10/2025. 
 
Elle prend connaissance de la rencontre déclarée forfait : 

 E.S. POITIERS 3 CITÉES / U.S. ST MÉDARD DE GUIZIÈRES - Forfait du club visiteur (amende de 54€) 
 
Elle prend également note d’un dossier placé à l’ordre du jour de la C.R. LITIGES à l’issue de la rencontre du 3ème Tour 
opposant SEIGNOSSE CAPBRETON SOUSTONS F.C. à GRADIGNAN F.C. (évocation S.C.S. F.C.) 
 
 

SYSTEME COUPE DE FRANCE FEMININE
SAISON 2025/2026

(  6  QUALIFIEES POUR LA FFF  )

70 Engagées

07/09/2025 1er Tour 23 matches avec 46 clubs exemptes A

28/09/2025 2ème Tour 23 matches avec 23 vainqueurs + 23 exemptes A

19/10/2025 3ème Tour 12 matches avec 23 vainqueurs 1 exempte B

02/11/2025 FINALE REGIONALE 6 matches avec 12 vainqueurs

64 matches 70 engagées

exempte B (1) : F.C. Girondins de Bordeaux (D3 F.F.F.)
exemptes A (23) : Féminines R1 + …..........
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Tirage au sort de la Finale Régionale : 
6 matches avec 12 clubs. 
La Commission effectue un tirage au sort intégral 
Matches à jouer sur le terrain du club premier nommé le dimanche 02 novembre 2025 à 15h00 ou le samedi 01 
novembre 2025 à 20h00 pour les clubs disposant d’un éclairage classé. 
Il n’y a pas de prolongation. Il sera fait application de l’épreuve des tirs au but si les équipes sont à égalité à la fin 
de la rencontre. 
 
Les arbitres et les assistants seront désignés par les C.D.A des clubs recevants. 
La fonction de délégué est exercée par un dirigeant, majeur, responsable de l’équipe recevante. 
 
REGLEMENT FINANCIER 
Se référer à l’Annexe 1 du Règlement financier des Coupes. 
 
TRES IMPORTANT - FEUILLES DE MATCHES 
Les clubs recevants doivent fournir une tablette afin de permettre l’utilisation de la FMI. 
En cas de panne ou de non-formation à cette pratique, les clubs recevants devront scanner la feuille de match (recto 
et verso) et l’envoyer par mail à la Ligue dès le soir du match à competlfna@lfna.fff.fr 
Cette formalité est ABSOLUMENT OBLIGATOIRE afin de pouvoir procéder au tirage du tour suivant. 
 
ACCES AUX MATCHES 
Les dirigeants et joueurs de chacun des clubs en présence ont droit à l’entrée gratuite sur présentation de leur 
attestation-licence reçue par courriel. A défaut de fourniture d’adresse mail par le licencié, le club fournira une liste 
des licenciés émanant de Footclubs. 
 
ATTENTION !!! 
LA REGLE DES REMPLACEES-REMPLACANTES S'APPLIQUE POUR TOUS LES TOURS REGIONAUX. 
Les clubs peuvent faire figurer seize joueuses au maximum sur la feuille de match (seulement 3 remplaçantes 
peuvent effectivement participer au cours du match en conformité avec l’article 144 des R.G. de la F.F.F.). 
Les joueuses débutant la rencontre doivent être numérotées de 1 à 11, les remplaçantes étant numérotées de 
12 à 16 au maximum avec le numéro 16 obligatoirement attribué à la gardienne de but remplaçante. 
 
LISTE DES RENCONTRES : 
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COUPE NIKE U18 FEMININE 
 

 
 
 
Homologation des rencontres du 2ème Tour : 
 
La Commission homologue les résultats des 16 rencontres du 2ème Tour qui se sont déroulées le 18/10/2025. 
Elle prend connaissance des deux rencontres déclarées forfait : 
 

 GENETS D’ANGLETS FOOT / F.C. ST ANDRÉ DE CUBZAC - Forfait du club visiteur (amende de 54€) 
 A.G.J.A. CAUDÉRAN / PAU F.C. - Forfait du club recevant (amende de 54€) 

 
 
Tirage au sort du 3ème tour : 
8 matches avec 16 clubs. 
La Commission effectue un tirage au sort avec 2 groupes géographiques (Nord et Sud). 
Matches à jouer sur le terrain du club premier nommé le samedi 01 novembre 2025 à 15h00. 
Il ne sera pas joué de prolongation. En cas d’égalité de buts, les équipes se départageront par l’épreuve des tirs au 
but. 
 
Les arbitres seront désignés aux moindres frais par les C.D.A des clubs recevants et les arbitres assistants proposés 
par les clubs en présence. La fonction de délégué est exercée par un dirigeant, majeur, responsable de l’équipe 
recevante. 
 
REGLEMENT FINANCIER 
Se référer à l’Annexe 1 du Règlement financier des Coupes. 
 
ACCES AUX MATCHES 
Les dirigeants et joueuses de chacun des clubs en présence ont droit à l’entrée gratuite sur présentation de leur 
attestation-licence reçue par courriel. A défaut de fourniture d’adresse mail par la licenciée, le club fournira une liste 
des licenciées émanant de Footclubs. 

SYSTEME COUPE NIKE U18 FEMININE
SAISON 2025/2026

(  4  QUALIFIEES POUR LA FFF  )

46 Engagées (dont Girondins de Bordeaux et A.S.J. Soyaux)

06/09/2025 1er Tour 12 matches avec 24 clubs

18/10/2025 2ème Tour 16 matches avec 12 vainqueurs + 20 exemptes A

01/11/2025 3ème Tour 8 matches avec 16 vainqueurs

22/11/2025 FINALE REGIONALE 4 matches avec 8 vainqueurs

40 matches 44 engagées

exemptes A ( 20 ) :
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TRANSMISSION DES FEUILLES DE MATCHES  
Les clubs recevants doivent fournir une tablette afin de permettre l’utilisation de la FMI. 
En cas de panne ou de non-formation à cette pratique, les clubs recevants devront scanner la feuille de match (recto 
et verso) et l’envoyer par mail à la Ligue dès le soir du match à competlfna@lfna.fff.fr 
Cette formalité est ABSOLUMENT OBLIGATOIRE afin de pouvoir procéder au tirage du tour suivant. 
 
ATTENTION !!! 
En conformité avec l’article 144 des R.G. de la F.F.F., il peut être procédé au remplacement de 3 joueuses au 
cours d’un match lors de la phase éliminatoire (5 joueuses au cours d’un match en 3 séquences au maximum lors 
de la compétition propre (gérée par la F.F.F.). 
- Pour l’ensemble de la compétition, les clubs peuvent faire figurer seize joueuses (5 remplaçantes dont une 
gardienne de but) sur la feuille de match. 
- Pour l’ensemble de la compétition, les joueuses débutant la rencontre doivent être numérotées de 1 à 11, 
les remplaçantes étant obligatoirement numérotées de 12 à 16 au maximum avec le numéro 16 
obligatoirement attribué à la gardienne de but remplaçante. 
- LA REGLE DES REMPLACEES-REMPLACANTES NE S'APPLIQUE PAS POUR CETTE COMPETITION.  
- La règle du carton blanc (exclusion temporaire) ne s’applique pas en Coupe Nike U18 Féminine. 
La Coupe Nike U18 Féminine est exclusivement réservée à une équipe des clubs participant : 
- à un Championnat U19F (National, Régional ou Départemental), étant rappelé que les joueuses de catégorie 
U19F ne sont pas autorisées à prendre part à l’épreuve, 
- ou à un Championnat U18F ou U17F (Régional ou Départemental).  
Pour les clubs ayant plusieurs équipes dans les championnats éligibles, l’équipe engagée est obligatoirement 
celle évoluant au plus haut niveau de compétition dans l’ordre des compétitions Nationales, Régionales puis 
Départementales.  
Les joueuses doivent être qualifiées en conformité avec les Règlements Généraux et leurs Statuts. Pour 
participer à l’épreuve, les joueuses licenciées amateurs ou sous contrat doivent être licenciées U18F et U17F. 
Les joueuses licenciées U16F peuvent également y participer à condition d’y être autorisées médicalement 
dans les conditions de l’article 73.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
- Le nombre de joueuses mutées est limité dans les conditions de l’article 160 des R.G. de la F.F.F.  
- Les ententes et les groupements sont admis. 
 
LISTE DES RENCONTRES : 
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COUPE DE NOUVELLE-AQUITAINE FEMININE 
 
Tirage au sort du 1er tour : 
24 matches avec 48 clubs. 
La Commission effectue un tirage au sort avec 4 groupes géographiques. 
 
Matches à jouer sur le terrain du club premier nommé le dimanche 02 novembre à 15h00 ou le samedi 01 
novembre 2025 à 20h00 pour les clubs disposant d’un éclairage classé. 
Il n’y a pas de prolongation. Il sera fait application de l’épreuve des tirs au but si les équipes sont à égalité à la fin 
de la rencontre. 
 
Les arbitres seront désignés par les C.D.A des clubs recevants et les assistants proposés par les clubs en présence. 
La fonction de délégué est exercée par un dirigeant, majeur, responsable de l’équipe recevante. 
 
REGLEMENT FINANCIER 
Se référer à l’Annexe 1 du Règlement financier des Coupes. 
 
ACCES AUX MATCHES 
Les dirigeants et joueurs de chacun des clubs en présence ont droit à l’entrée gratuite sur présentation de leur 
attestation-licence reçue par courriel. A défaut de fourniture d’adresse mail par le licencié, le club fournira une liste 
des licenciés émanant de Footclubs. 
 
TRES IMPORTANT - FEUILLES DE MATCHES 
Les clubs recevants doivent fournir une tablette afin de permettre l’utilisation de la FMI. 
En cas de panne ou de non-formation à cette pratique, les clubs recevants devront scanner la feuille de match (recto 
et verso) et l’envoyer par mail à la Ligue dès le soir du match à competlfna@lfna.fff.fr 
Cette formalité est ABSOLUMENT OBLIGATOIRE. 
 
ATTENTION !!! 
LA REGLE DES REMPLACEES-REMPLACANTES S'APPLIQUE. 
Les clubs peuvent faire figurer 14 joueuses au maximum sur la feuille de match. 
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LISTE DES RENCONTRES : 
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POINT SUR LES CHAMPIONNATS 
 
Natacha BERTON présente les différents classements des championnats régionaux SENIOR F. et demande à chaque 
pôle de gestion un point d’étape sur les catégories U18 F. et U15 F (nombre équipes engagées). 
 
Un tableau synthétique des réponses : 

 
 
 
Point sur les compétitions U18 F (2ème phase) : 
 
La Commission rappelle les 3 niveaux de la 2ème phase qui débuteront le 08 Novembre 2025 pour la phase ELITE LFNA 
 

 1er Niveau : ELITE LFNA : poule unique de 10 équipes (voir composition ci-après) 
 2nd Niveau : INTERDISTRICTS : 2 poules de 8 équipes (voir composition ci-après) 
 3ème Niveau : DISTRICTS : 5 poules de 7 à 9 équipes (voir composition ci-après) 

 
 
Elle valide les classements des résultats des 1ères phases qui se sont disputées dans les Pôles de gestion. 
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COMPOSITION DE LA POULE ELITE LFNA : NIVEAU 1 
E.S. SAINTES FOOTBALL (17) 
U.S. AIGREFEUILLE (17) 
E.S.A. BRIVE (19) 
TRELISSAC ANTONNE PERIGORD F.C. (24) 
F.C. GIRONDINS DE BORDEAUX (33) 
F.C.E. MERIGNAC ARLAC (33) 
PAU F.C. (64) 
LES GENETS D’ANGLET FOOTBALL (64) 
BRESSUIRE F.C. (79) 
STADE POITEVIN F.C. (86) 
 
 
COMPOSITION DES DEUX POULES INTERDISTRICTS : NIVEAU 2 
POULE NORD (gestion pôle 79/86)    POULE SUD (gestion pôle 33) 
ANGOULEME CHARENTE F.C. (16)    F.C. BASSIN D’ARCACHON (33) 
BERGERAC PERIGORD F.C. (24)     S.A.G. CESTAS (33) 
U.A. NIORT ST FLORENT (79)     S.A. MERIGNACAIS (33) 
LES GATINAISES PARTHENAY (79)    U.S.C. LEOGNAN (33) 
A.S. ECHIRE ST GELAIS (79)     F.C. ST ANDRE DE CUBZAC (33) 
F.C. BOUTONNAIS (79)      SEIGNOSSE CAPBRETON SOUSTONS (40) 
U.E.S. MONTMORILLON (86)     J.A. BIARRITZ (64) 
LIMOGES FOOTBALL (87)     ARIN LUZIEN (64) 
 
 
LISTING DES CLUBS DE NIVEAU 3 – à répartir par pôle de gestion (District) 
A.S.J. SOYAUX CHARENTE (16)     POLE MONTOIS FEMININ (40) 
G.J. LAC 16 (16)       GARO FOOT (47) 
A.S. DE LA BAIE (17)      AVIRON BAYONNAIS (64)  
G.F. CHARENTE OCEAN (17)     F.C LESCARIEN (64) 
A.S.P.O. BRIVE (19)      S.A. MAULEONAIS (64)  
G.F. CENTRE CREUSE (23)     KAMBO IZZARA (64) 
S.A. SANLIHACOIS (24)     U.S. ST PALAIS (64) 
C.O. COULOUNIEX CHAMIERS (24)   POLE PALOIS FEMININ (64) 
U.S. LORMONT (33)     R.C. PARTHENAY VIENNAY (79) 
U.S. ST DENIS DE PILE (33)     THOUARS FOOT 79 (79) 
F.C. MASCARET (33)      U.A. NIORT ST FLORENT (2) (79)   
F.C. GRADIGNAN (33)     C.O. CERIZAY (79) 
F.C. DU LANGONNAIS (33)     U.S.M. LUSIGNAN (86)  
S.A.G. CESTAS (2) (33)     U.S. LA CHAPELLE BATON (86) 
CENTRE MEDOC FEMININ (33)     U.E.S. MONTMORILLON (2) 
A.G.J.A. CAUDERAN (33)     E.S. BUXEROLLES (86) 
RIVE DROITE PORTES ENTRE DEUX MERS (33)   E.S. POITIERS 3 CITES (86) 
F.C. ST MEDARD EN JALLES (33)    STADE POITEVIN F.C. (2) (86) 
G.F. RACING BASTIDE (33)    C.A. NEUVILLE (86) 
STADE BORDELAIS (33)     A.S. AMBAZAC (87)   
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POINT SUR LES LICENCES FEMININES 
 
Le constat statistique est clairement négatif sur le territoire de NOUVELLE-AQUITAINE, données confirmées sur le 
plan national avec des baisses pouvant aller jusqu’à 17% sur certaines catégories. 
 
Le point par District : 
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LE PROJET EFF 
 
Vanessa JUGE en sa qualité de D.T.R., présente aux membres de la C.R. FEMININES un nouveau projet de 
développement des écoles féminines de football, plaçant l’accès sur une hausse des obligations pour devenir E.F.F. 
avec trois niveaux distincts tout en apportant des propositions de valorisation. 
 
Ce projet reste confidentiel et sera très vite soumis aux Présidents de District, considérant la validation de la 
gouvernance et ce jour de la C.R. FEMININES qui en adopte, ce jour, le principe. 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 
 
La Présidente,        Les Secrétaires de séance, 
Natacha BERTON       Salomée MATHIEUX / Vincent VALLET 
 
       
     
 
 
 
 
 
 
Procès-Verbal validé le 28/10/2025 par Mme Catherine VEYSSY, Secrétaire Générale de la LFNA. 
 


